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Réunion du 21 octobre 2011

Octobre  2011

Membre fondateur 
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Ordre du jour

1. Accueil de Benoit Lefèvre  remplaçant de Vincent Hannecart
2. Intervention de Monsieur Bruno Mesureur 
3. rapport complémentaire des bâtiments autres que c eux déjà publiés 

RT 2012 
4. GT confort été --> présentation des propositions d e la DHUP 
5. le collectif Effinergie --> participation à l'obser vatoire version 

existant 
6. crédit impôt et éco PTZ valeurs bâtiment conforme  rapport pelletier 
7. Point Partenaires : Effinergie, France GBC, Associ ation HQE
8. Recensement des sujets à traiter en 2012 pour mise  au point du 

budget et des appels à cotisation
9. Questions diverses
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point sur la trésorerie 2010 

État des comptes année 2010

Perte =  67 286 ,18 €

Chiffre d’affaires = 00€

Total bilan = 26 112,72 € ( attendu 10 000€ )

Difficulté pour tenir la fin d’année compte tenu de la facture pour la parution dans le Monde 
de 20 000€

3000 € de petites dépenses prévues à ce jour 

Les honoraires du cabinet de comptabilité sont prévu s

Il est décidé de faire un appel de cotisation immédi at de 2500€ de suite

Il est prévu à priori de faire un premier appel de 5 000€ pour 2012  qui sera envoyé en début 
décembre 2011. Il peut être potentiellement suivi d ’un autre appel d’un montant identique

Décision : 

L’appel de 5000€ (pour 2012 ) sera appelé ���� 40 000 € puis il y aura appel en ajustement au 
fil de l’année 
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1- rapport  B BIO tribu energie des bâtiments autres que ceux déjà publiés RT 2012

Bâtiments types simulés � bâtiments tertiaires (commerces, industries, restaurants)  
représentatifs des constructions réalisées GT appli

Commerces
Le panel de 6 commerces climatises regroupe des bâtiments de diverses typologies : de 

petits locaux à de très gros centres commerciaux.
Industrie
Un ensemble de 5 industries de catégorie CE1 (non climatises) ont été choisis pour 

couvrir une large gamme de surface. On distingue 2 types d’industries occupées 8h 
à16h et celles occupées 3hx8h

Restaurants
restaurants a usage commercial (1 repas/j 5j/7 ; 2 repas/j 6j/7 ; 2 repas/j 7j/7 ; ouverture 

continue 18h/j) et les restaurants scolaires (1 ou 3 repas/jour). Un ensemble de 3 
bâtiments climatisés représente les restaurants et un ensemble de 2 autres bâtiments 
climatise représente les restaurants scolaires.

Méthodologie
Le moteur de calcul utilise est celui de la RT2012 ; la version de ce moteur de calcul est 

la version 1.1.2.
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2 – point sur les étapes réglementaires de mise en p lace du Grenelle de l’Environnement   

Sur les labels :
Les calculs continuent, il n’ y a pas de décision pour l’instant 

Sur l’arrêté attestation de conformité thermique
L’arrêté est en cours de signature et devrait comporter le contrôle des isolants mis sur 

le chantier ( factures) 

Sur les DPE :
� Un observatoire va être créé par décret  lié en réseau avec observatoire 

BBC 

� L’arrêté de modifications du DPE est en cours de consultation auprès des 
organismes de DPE:

� Il est prévu de faire un DPE tertiaire

Sur la mise en application de l’article 3 de la LG2  tertiaire
Le rapport a été rendu pour préparer le décret sur la base de déclarations tous 
suages et par poste la première année puis saut de deux classes à minima 
dans la même énergie par bâtiment + % d’amélioration du parc par rapport à la 
déclaration
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Objectif
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Création d’indicateur d’inconfort en % d’insatisfac tion
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Caractérisation de l’inconfort chaud
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Principe du calcul 
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Principe du calcul 
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Facteurs de correction
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Exigence réglementaire possible
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3- Gt confort d’été RT 2012 DHUP 

Suite à cette réunion il est demandé aux membres de s e positionner
• La température de 28 degrés initial puis glissement  de degrés en degrés est 

retenue mais s’agissant en habitat du confort noctu rne, les membres estiment 
qu’il faut au moins définir une limite haute car on  ne peut glisser jusqu’à 36 °. 
Deuxième possibilité fixer une exigence réglementair e nuit avec un % différent 
de celui du jour

4 Il est demandé de communiquer des études de cas sur ces propositions

• A la question posée de savoir comment se traduit po ur des bâtiments de type 
résidentiel et les autres 

• Il est répondu qu’il faut calculer et que lorsque l es membres auront répondu le 
CSTB préparera le moteur et le Gt applicateur fera les calculs pour caler 
l’exigence 

Quelle décision du Collectif: 
Proposition : Profiter que le collectif a en son se in des industriels de l’isolation, 

des vitrages, de la ventilation et climatisation po ur faire une étude au LEPTIAB
SC prépare le cahier des charges et contact avec le  LEPTIAB ���� Ok pour 25 000 €

maximum
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4- crédit impôt et éco PTZ

Le rapport du groupe bâtiment grenelle a été accepté par le gouvernement qui a décidé de 
retenir les valeurs qu’il proposait pour modifier l es valeurs offrant droit à crédit d’impôt et 
celles pour le crédit Eco PTZ : 

Article 1
Le b) du 2 de l’article 18 bis de l'annexe IV au co de général des impôts est remplacé par le 

paragraphe suivant :
« b) Acquisition de matériaux d'isolation thermique :
1°Matériaux d'isolation thermique des parois opaque s, disposant d’une certification ACERMI 

ou équivalent, dans la limite d'un plafond de dépen ses fixé respectivement à 150 € et 100 
€, toutes taxes comprises, par mètre carré de parois  isolées par l'extérieur et par mètre 
carré de parois isolées par l'intérieur :

Planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou s ur passage ouvert, possédant une 
résistance supérieure ou égale à 3,0 mètres carrés K elvin par watt (m2.K/W) ;

Murs en façade ou en pignon, possédant une résistan ce supérieure ou égale à 3,7 mètres 
carrés Kelvin par watt (m2.K/W) ;

Toitures-terrasses possédant une résistance supérie ure ou égale à 4,5 m2.K/W ;
Planchers de combles perdus possédant une résistanc e thermique supérieure ou égale à 6,5 

proposition 7 m2.K//W ; ���� OK 
Rampants de combles aménagés possédant une résistan ce thermique supérieure ou égale à

6 m2.K/W ;
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4- crédit impôt et éco PTZ

• 2°Matériaux d'isolation thermique des parois vitrée s :

• Fenêtres ou portes-fenêtres composées en tout ou pa rtie de polychlorure de vinyle (PVC), disposant d’u ne certification 
ACOTHERM ou équivalent, avec un coefficient de tran smission thermique (Uw) et un facteur de transmissi on solaire (Sw)  
définis en annexe 1 et soit respectivement inférieu r ou égal à 1 watt par mètre carré Kelvin (W/m2.K) et  supérieur ou égal à
0,32 soit respectivement inférieur ou égal à 1,3 wat t par mètre carré Kelvin (W/m2.K) et supérieur ou ég al à 0,4 ; 

• Fenêtres ou portes-fenêtres composées en tout ou pa rtie de bois, autres que celles mentionnées ci-dess us, disposant 
d’une certification ACOTHERM ou équivalent, avec un  coefficient de transmission thermique (Uw) et un f acteur de 
transmission solaire (Sw) définis en annexe 1 et so it respectivement inférieur ou égal à 1,1 W/m2.K et supérieur ou égal à
0,34 soit respectivement inférieur ou égal à 1,5 W/m 2.K et supérieur ou égal à 0,42 ;

• Fenêtres ou portes-fenêtres métalliques disposant d ’une certification ACOTHERM ou équivalent, avec un coefficient de 
transmission thermique (Uw) et un facteur de transm ission solaire (Sw) définis en annexe 1 et soit res pectivement inférieur 
ou égal à 1,2 W/m2.K et supérieur ou égal à 0,36 soit  respectivement inférieur ou égal à 1,6 W/m2.K et su périeur ou égal à
0,45 ;

• Vitrages de remplacement à isolation renforcée dénom més également vitrages à faible émissivité, installé s sur une 
menuiserie existante disposant d’une certification CEKAL ou équivalent et dont le coefficient de trans mission thermique du 
vitrage (Ug) défini en annexe 1 est inférieur ou ég al à 1,1 W/m2.K ;

• Doubles fenêtres, consistant en la pose sur la baie  existante d'une seconde fenêtre à double vitrage re nforcé, disposant 
d’une certification ACOTHERM ou équivalent et dont le coefficient de transmission thermique (Uw) et le  facteur de 
transmission solaire (Sw) définis en annexe 1 sont respectivement inférieur ou égal à 1,8 W/m2.K et sup érieur ou égal à
0,32 ;

• 3°Volets isolants : volets isolants disposant d’une  certification NF Fermetures ou équivalent et carac térisés par une 
résistance thermique additionnelle apportée par l'e nsemble volet-lame d'air ventilé supérieure à 0,22 m2 .K /W ;
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4- crédit impôt et éco PTZ

• 4°Calorifugeage de tout ou partie d'une installatio n de 
production ou de distribution de chaleur ou d'eau c haude 
sanitaire avec une résistance thermique supérieure ou égale 
à 1 m2.K/W ;

• 5°Portes d'entrée donnant sur l'extérieur disposant  d’une 
certification NF Portes extérieures ou équivalent e t 
présentant un coefficient Ud inférieur ou égal à 1,4  W/m².K ou 
réalisation d'un sas donnant sur l'extérieur consis tant en la 
pose devant la porte existante d'une seconde porte 
disposant d’une certification NF Portes extérieures  ou 
équivalent et présentant un coefficient de transmis sion 
thermique Ud défini en annexe 1 et exprimé en W/(m². K), 
inférieur ou égal à 1,6 W/(m².K) ;
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4- crédit impôt et éco PTZ

« Annexe 1 : Evaluation des performances énergétiques  des 
équipements et matériaux

• 1. Matériaux d'isolation thermique
• a) Matériaux d'isolation thermique des parois opaqu es
• La résistance thermique de l'isolant visée au b) du  2) est déterminée à

partir de la résistance thermique certifiée (ACERMI  ou équivalent).
• Si la paroi est isolée par empilement de différente s couches d'isolant, 

la résistance totale s'obtient par addition des rés istances 
correspondantes.

b) Matériaux d'isolation thermique des parois vitré es
• Les coefficients Uw, Ug et Ud visés au b) du 2) sont  définis dans la 

norme NF EN ISO 10077, parties 1 ou 2. Le coefficie nt Sw visé au b) 
du 2) est défini dans la norme XP P50-777.

• Les valeurs de Uw, Sw, Ug ou Ud visées visées au b) d u 2) sont 
déterminées à partir des certifications ACOTHERM, CE KAL, NF 
Fermetures, NF Portes extérieures ou de certificati ons équivalentes. »
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4 – relations avec les autres associations partenair es

Sur France GBC : pas de décision sur les participations et actions de FGBC
Sur Effinergie : le nouveau directeur est Yann Dervy n le CA a lieu le 8 

novembre
--> participation à l'observatoire version existant --> 20k€ ( les 

régions mettent 40, l'état et ademe 40 chacun ) c'es t important 
pour que cet observatoire soit dans le réseau des o bservatoires 
officiels du grenelle --> objectif préparer la révi sion de la RT 
globale existant 

� l’observatoire a été modifié, il y a les indicateurs  par an, un e-book 
des opérations

� Le prochain CA doit statuer pour accepter que des é tudes 
particulières puissent être faites pour des tiers 

� Participation observatoire BBC existant ���� OK 20 000 €
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5 – actions pour 2012 

Au moment où des élections présidentielles vont avoi r 
lieu, il serait opportun que le collectif reprenne la parole 
sur les enjeux énergétiques pour l’existant notamme nt 
des dispositifs pour les 400 000 logements à rénover  par 
an :
Soutenir les propositions européennes du dernier rapport sur 

l’efficacité énergétique 
Soutenir des obligations en cas de cession
Une Rt globale applicable dès 50 m² en application de la révision de 

la directive 
Abroger la date d’application  de 1948 
……
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Calendrier des réunions 2012

Miroirs27 mars 9H30

Miroirs 22 juin 9H30 

Miroirs19 octobre 9H30

Miroirs18 janvier 9H30
Invitation du directeur effinergie

Lieu Réunions 2012


